
Chambre des Représentants. 

SÉANCF. DU 2ü FÉVRIEll f 8t,6. 

Falsifknlion Ms substances alimentaires {I). 

- 
/Jisposition additionnelle proposée JJm· JI. MAEnTtNs. 

A IIT. f t . 

Par dérognlion à l'art. 518 du Code pénal et à l'art. 4 de la loi du i9 mai f 829, 
la peine de l'emprisonnement sera de huit jours à deux ans, et l'amende de ~0 à 
1,000 francs, dans tous ]es cas prévus par Jeurs dispositions. 

(') Projet de loi, n• 72. 
Rapport l 11° toti. 


